
Vos garanties prévoyance

Résumé des garanties 2025

CENTRE DE GESTION DE LA MEUSE
Couvertures agents sans Régime Indemnitaire
AGENTS CNRACL ET IRCANTEC
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Indemnisation dans le cadre de l’incapacité temporaire de travail à compter du 91ème jour d’arrêt maladie. 

Aucun délai de stage ne s’applique si votre collectivité vient de s’affilier à compter 01/01/2025 au contrat groupe du Centre de Gestion.
A défaut, un délai de stage de 6 mois sera appliqué pour les agents en activité normale de service qui souhaitent adhérer.

La demande de résiliation du contrat doit être effectuée avant le 31 octobre pour une cessation des droits au 31 décembre. 

Nous contacter

L’option MINORATION RETRAITE peut-être souscrite UNIQUEMENT par les agents CNRACL

GARANTIES PREVOYANCE TAUX DE PRESTATIONS TAUX DE  COTISATIONS TTC

GARANTIES DE BASE OBLIGATOIRE

INCAPACITE  TEMPORAIRE DE TRAVAIL   90% Net
   

0,79%

GARANTIES OPTIONNELLES AU CHOIX DE L’AGENT

OPTION 1 :  INVALIDITE 90% Net 0,31%

OPTION 2 : MINORATION DE RETRAITE 
(uniquement pour les agents CNRACL / 
Garantie indissociable de la garantie « 
Invalidité »)

90% de la perte de retraite
0,47%

OPTION 3 : CAPITAL DECES / PTIA 100% du TA Net 0,55%

ASSIETTES DE PRESTATIONS ASSIETTES DE COTISATIONS

INCAPACITE TEMPORAIRE DE TRAVAIL
90% (TI Net + NBI Nette) 

TIB + NBI

INVALIDITE

MINORATION RETRAITE (uniquement pour 
les agents CNRACL / Garantie indissociable 
de la garantie « Invalidité »)

90%  de la Perte de retraite

DECES / PTIA TI Net Annuel + NBI Nette Annuelle
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1. Usage de ce livrable

Ce document a été préparé pour que vous l'utilisiez dans le cadre de  votre contrat d’assurance en prévoyance et selon les 

termes de notre engagement avec vous. Il ne convient pas à une utilisation dans un autre contexte ou à toutes autres fins et nous 

n’assumons pas la responsabilité d’une telle utilisation.

2. Distribution et utilisation

Ce document a été préparé pour votre usage unique et exclusif sur la base convenue avec vous. Il n'a pas été préparé pour être 

utilisé par des tierces parties et ne peut répondre à leurs besoins, préoccupations ou objectifs. Tout élément, conseil ou opinion 

dans ce document ne doivent pas être divulgués ou distribués à un tiers, sauf accord écrit. Nous n'assumons aucune responsabilité 

et n'acceptons aucun devoir de diligence ou de responsabilité à l'égard de toute tierce partie qui pourrait obtenir une copie de ce 

document et toute confiance placée par ce tiers dans ce document est à ses propres risques.

Lexique :

TIB : Traitement Indiciaire Brut
NBI : Nouvelle Bonification Indiciaire
TI : Traitement Indiciaire
TA : Traitement Annuel

INCAPACITE TEMPORAIRE DE TRAVAIL (ITT) :  
Indemnisation en Maladie ordinaire, Congé Longue 
Maladie, Congé Longue Durée

INVALIDITE : Indemnisation dans le cadre d’une Invalidité 
Totale et Définitive 

MINORATION RETRAITE : Indemnisation venant 
uniquement à la suite d’une indemnisation pour invalidité 
en complément du versement de la CNRACL 
(option uniquement pour les agents CNRACL)

PTIA : Perte Totale et Irréversible d’Autonomie

Rappel du ou des bénéficiaire(s) du capital décès ou de PTIA : 

En cas de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie :  

• L’assuré lui-même

En cas de décès du membre participant, le capital est versé (sauf désignation expresse par l’Assuré d’autres bénéficiaires) :

• En priorité au conjoint du membre participant non séparé judiciairement,

• A défaut, par parts égales, les enfants nés ou à naître du membre participant,

• A défaut par parts égales les ascendants du membre participant,

• A défaut aux héritiers du membre participant à proportion de leurs parts héréditaires.  

Le membre participant peut toutefois désigner par lettre transmise à la Mutuelle le ou les bénéficiaires de son choix.  

En cas de décès d’un des bénéficiaires désignés par le membre participant, le capital est versé aux autres bénéficiaires au prorata de 

leurs parts respectives. 

En cas de décès du bénéficiaire ou de tous les bénéficiaires désignés par l’assuré, les dispositions ci-dessus s’appliquent. 

Concernant le changement de bénéficiaire du capital décès, TERRITORIA MUTUELLE accepte cela dans la mesure où le cadre juridique 

en vigueur est respecté.  
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